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    L’école moyenne   

 

    Il n’y avait eu que l’école primaire. On avait tenté l’expérience pendant une 

vingtaine d’années de l’enseignement mutuel, ce qui se résumait à deux écoles 

pour toute la commune, et en conséquence deux instituteurs. Il fallait néanmoins 

reconstruire deux salles d’école suffisamment vastes, l’une au Sentier l’autre au 

Brassus,  pour accueillir deux ensembles de près de 60 élèves voire plus.  

    Le système abandonné, il ne convenait pas à notre mentalité (voir différents 

ouvrages sur le sujet) on retomba dans la primaire. Avec l’industrie,  on 

comprenait cependant  qu’il serait favorable de donner à certains des meilleurs 

élèves une formation complémentaires. Commence alors la valse des études sur 

le plan communal. On sent que la situation du monde scolaire a fortement 

évolué en ce milieu du XIXe siècle, et qu’il faudrait faire plus. Il y a cependant 

que les finances et son état, accaparent plus nos édiles plus encore qu’une réelle 

efficacité scolaire. On n’est pas encore tout à fait mûr pour de grands sacrifices.  

    Cependant on y réfléchit. Une étude des années soixante doit se trouver aux 

archives de la commune du Chenit sur le sujet1, à moins qu’elle n’y soit jamais 

parvenue. Découle de ces prémices le texte qui suivra. On en est encore à une 

école moyenne, sans que l’on puisse vraiment comprendre ce que cela sous-

entend. On évoque  aussi timidement de se diriger plutôt vers une école 

secondaire.   

    L’homme qui semble mettre le bâton dans la fourmilière est Alexandre 

Bourgeois, venu comme simple instituteur au Sentier en 1859, puis se lançant 

seul dans la création d’une école secondaire. Il a quelques élèves. Par manque 

d’appui des autorités qui tergiversent encore, par la méfiance sans doute d’une 

population qui préfère le ronron habituel à une innovation que l’on croit 

hasardeuse, il abandonne son projet et s’en va trouver l’aventure en Amérique. 

Quand il reviendra, ce même projet d’une école secondaire, on ne parle plus de 

l’école moyenne,  est enfin mûr, et cette fois-ci, toujours sous la houlette 

d’Alexandre Bourgeois, naît cette nouvelle institution, à la fin de 1876. Il n’y 

aura plus jamais de retour en arrière.  

    Et pour ceux qui veulent vraiment savoir en quoi consistait cette école 

moyenne, le texte ci-dessous leur tend les bras ! Grosso-modo, on pourrait dire 

que c’est une primaire supérieure d’avant la lettre.   

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Voir page 24 et suivantes.  
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    BB3, du 7 juin 1865 – rapport de la Commission du Conseil communal du 

Chenit chargée par décision prise par ce corps dans sa séance du 8 avril 

dernier d’examiner la proposition de la Commission d’inspection des écoles 

au sujet d’un subside de 1500.- en faveur d’une école moyenne pour l’année 

scolaire 1865-1866, chiffre que la Municipalité propose de réduire à 500.- -  

 

    Composition de la Commission :  

    Reymond Lucien, rapporteur 

    Meylan Alfred  

    Piguet John  

    Audemars Eugène  

    Piguet François Elie  

    Massy François  

    Nicole Henri  

    Goy Golay, municipal.  

 

                                                                   Rendu  en séance du 26 juin 1865 

 

    Monsieur le Président et Messieurs,  

 

    Depuis longtemps la question de l’amélioration de l’instruction publique 

primaire a fait l’objet de longs raisonnements et servi d’aliment à d’intéressantes 

dissertations. Mais, malgré les nombreuses divergences d’opinion sur les détails 

pratiques, on est en général assez d’accord sur le fond même de la question, 

c’est-à-dire sur l’importance et la nécessité même d’améliorer l’instruction de 

notre jeunesse.  

    Dernièrement encore, un long et excellent rapport fut présenté en Conseil 

communal, ce qui évitera à votre Commission d’entrer dans de longs 

raisonnements qui ne pourraient être qu’une répétition de ce qui a été dit bien 

des fois. Elle se contentera de vous rappeler ces paroles de J.J. Rousseau :  

    « On façonnera les plantes par la culture et les hommes par l’éducation. Si 

l’homme naissait grand et fort, sa taille et sa force lui seraient inutiles ; jusqu’à 

ce qu’il eut appris à s’en servir, elles lui seraient préjudiciables en empêchant les 

autres de songer à l’assister, et abandonné à lui-même, il mourrait de misère 

avant d’avoir connu ses besoins. On se plaint de l’état de l’enfance ; on ne voit 

pas que la race humaine eut péri si l’homme n’eut pas commencé par être 

enfant. 

    Nous naissons faibles, nous avons besoin de forces ; nous naissons dépourvus 

de tout, nous avons besoin d’assistance ; nous naissons stupides, nous avons 

besoin de jugement. Tout ce que nous n’avons pas à notre naissance et dont nous 

avons besoin, étant grands,  nous est donné par l’éduction ».  

    L’illustre citoyen de Genève qui s’est occupé beaucoup de cette grande 

question a fait ressortir un point important, duquel on s’est approché mais est 
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loin d’avoir atteint. C’est de former des hommes dans la vraie acception du mot, 

de faire une société composée d’individus qui n’aient pas seulement la tête 

remplie de données scientifiques plus ou moins complètes qui leur donnent plus 

de vanité que de force morale, mais qui sachent grandir dans les luttes de la vie 

et puissent accepter tous les revers et conserver leur indépendance dans toutes 

les conditions de la vie.  

    La nature de l’homme est elle que l’idéal ne sera jamais atteint, mais il ne 

progressera réellement, il ne deviendra réellement libre qu’à mesure qu’il s’en 

approchera. Notre éducation pêche encore chez nous dans ce sens qu’elle ne 

donne pas assez de valeur morale à l’individu.  

    Quelques peuples anciens, notamment les Grecs, ont été plus loin que nous 

sous ce rapport ; aujourd’hui même les Américains nous ont dépassé. Ils ne sont 

pas meilleurs que nous, leurs institutions ne sont pas plus démocratiques que les 

nôtres, à quoi tient donc cette supériorité d’énergie et d’usage de la liberté, sans 

doute à l’éducation. Petit peuple isolé au milieu de l’Europe encore féodale, 

nous en ressentons l’influence sans nous en apercevoir, nous n’avons pu encore 

pénétrer la jeune génération de ce fait, que pour être réellement des hommes 

libres, il faut non seulement des institutions libérales, mais encore des cœurs 

libéraux et des caractères indépendants.  

    Il faut avouer cependant que la commune du Chenit n’est pas restée en arrière. 

Notre administration scolaire a bien progressé depuis le temps o une vieille 

femme mendiante, la Moinette, donnait dans les néveaux les premiers éléments 

de lecture aux jeunes gens. Néanmoins tout n’est pas fait, depuis longtemps on 

discute sur les moyens de faire mieux encore, on s’agit dans le vague, on est à la 

recherche de nouvelles améliorations, on est`,  sans s’en douter peut-être, sous 

l’impression de ce fait devenant presque un axiome politique : celui qui 

n’avance pas recule.  

    D’abord un fait qui a paru saillant à la Commission, c’est que l’augmentation 

de la population adulte, est plus encore celle de la population enfantine, est telle 

que sans modifier les bases actuelles de l’enseignement primaire, le moment 

n’est pas éloigné où la commune du Chenit sera obligée d’augmenter le nombre 

de ses écoles et de son personnel enseignant. 

    Telle était la position lorsque l’honorable Mr. Bourgeois est venu remplir les 

fonctions de régent au Sentier. Possédant de vastes connaissances, doué de 

beaucoup d’activité et de dévouement, il a compris qu’il restait une lacune à 

combler et s’est mis courageusement à l’œuvre. La Commission doit dire ici par 

parenthèse qu’elle ne pense nullement traiter la question en un point de vue 

individuel, bien s’en faut, mais elle a du, pour établir les faits, remonter à leur 

origine. Il faut aussi le faire remarquer en passant, tous ou presque tous les 

principaux progrès qui se sont accomplis dans notre contrée, sont dus à 

l’initiative d’étrangers. Cela tient sans doute d’abord un peu à une apathie 

naturelle chez nos populations et ensuite à ce que ces étrangers, ayant eu 

d’autres centres d’activité, nous jugent d’une manière impartiale et se rendent 
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beaucoup mieux compte de ce qui nous manque que nous ne pouvons le faire 

nous-mêmes. Sachons-leur en bon gré et donnons-leur notre appui moral.  

    Le dit Mr. bourgeois, secondé par la Commission des écoles et la 

Municipalité, a jeté les bases d’une école moyenne au Chenit. Dans le but de 

mettre cet établissement à la portée de tous, il en a fixé le local Chez-le-Maître. 

Un subside de 500.- a été suffisant pour l’année dernière. Il a pu, avec cela, 

prendre tout à sa charge, frais de location, salaire d’un sous-maître, etc. Il a eu 

14 élèves, 3 forment la première classe et recevant spécialement et uniquement 

les leçons de l’école moyenne, les autres 11 étaient répartis en deux classes et 

fréquentaient encore les écoles primaires. Ce nombre, pour n’être pas élevé, est 

néanmoins bien satisfaisant pour le début. L’état provisoire de cet établissement 

nuit beaucoup à la fréquentation. S’il devait devenir définitif, il est probable et 

vivement à désirer que l’on organiserait de manière que les filles y soient 

admises.  

    Mais tout cela n’était que la base de l’édifice ; pour le couronner et achever 

l’œuvre commencée, il faut former une 4e classe, ce qui oblige à avoir un 

professeur de plus. C’est pour subvenir à cette dépense, qu’il a été demandé une 

subvention de 1500.-, demande qui fait l’objet du présent rapport.  

    Votre commission a autant qu’il lui a été possible comparé les résultats 

obtenus lors des derniers examens de nos écoles primaires. Elle a pu se 

convaincre d’abord que le dédoublement de ses écoles par degré d’étude est 

préférable au point de vue de l’instruction à celui par localité. Car le premier 

système a pour résultat de donner un degré de développement supérieur bien 

marqué aux écoliers du Brassus sur ceux de la paroisse du Sentier. Ensuite ceux 

de ses membres qui ont assisté aux examens de l’école supérieure ont vu avec 

grand plaisir que de grands progrès ont été obtenus. Le résultat a dépassé leur 

attente. Les élèves des classes supérieures ont acquis des connaissances très 

étendues sur l’allemand, l’histoire ancienne, la géométrie, l’algèbre, le dessin, 

l’arpentage etc. Ce qui est bien supérieur à ce qu’il est possible d’obtenir dans 

les écoles primaires les mieux qualifiées. 

    La dite commission s’est réunie ensuite plusieurs fois. Elle s’est entourée de 

tous les renseignements capables de l’éclairer et de faciliter sa tâche. Lors de sa 

dernière séance un membre empêché était absent ; après longue délibération, elle 

décida à l’unanimité des membres présents de vous présenter le conclusions ci-

après.  

    Considérant :  

    1o Que sa mission n’est pas de trancher la question de fond, ce qu’elle ne 

croirait pas du reste pouvoir prendre sur elle en ce moment, la question lui 

paraissant pas encore suffisamment élucidée.  

    2o Qu’il serait bien regrettable pour la contrée de voir cet édifice crouler 

avant d’être couronné et perdre tous les fruits d’un essai long et laborieux.  
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    3o que pour l’éclaircissement même de la question, il est nécessaire à ses 

yeux de continuer l’œuvre commencée et tâcher avant de conclure un jugement 

définitif, de la voir dans son plus grand développement.  

    4o Que d’un autre côté il y a plusieurs inconvénients pour l’avenir de 

l’établissement lui-même à rester trop longtemps dans le provisoire qu’il est 

maintenant ; et qu’il importe de faire cesser une époque peu éloignée.  

    5o Enfin que la nouvelle loi scolaire peut encore amener sans doute quelques 

changements, en ce sens surtout qu’elle autorise la création d’écoles secondaires 

qui pourraient peut-être remplir une partie du but proposé.  

    Propose :  

    1o De voter, mais pour cette année scolaire seulement, le subside de 1500.- 

demandé.  

    2o De charger la municipalité de s’occuper de la question et présenter un 

rapport pour le mois de décembre 1865 au plus tard sur ce qu’il y a de mieux à 

faire pour l’amélioration de nos écoles en créant, soit des écoles secondaires, 

soit une école moyenne.  

    De cette manière nous le croyons, le Conseil communal pourra concilier 

toutes les opinions ; tout en laissant subsister et développer ce qui existe, 

permettre d’étudier la question sous toutes ses faces et se préparer à prendre une 

décision sur le fond.  

 

    Approuvé en commission ce 7 juin 1865.  

                                                                                   Lucien Reymond rapporteur  
 

 

 

 

 

 

 


